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Les Archers de la Vallée de Thônes 

sont heureux de vous inviter  
à leur Rencontre Débutants  

qui aura lieu : le samedi 6 avril 2024 

 

              Au gymnase des Perrasses à THÔNES. 
                              (GPS : N 45°53'12.16" E 6°18'39.77" / N 45.886711 E 6.311047) 
 

Cette Rencontre Débutants sera la dernière manche comptant pour le classement du 
Challenge Débutants 2024. Les podiums du Challenge auront lieu à l'issue de chaque ½ journée 
 

Rencontre ouverte à tous les archers jeunes et adultes, n'ayant jamais participé à un concours sélectif aux 
Championnats de France, et ayant au maximum 2 années de licence (sauf pour les U11-poussins, 4 années).  

‐ 2 séries de 7 volées de 3 flèches  
‐ 2 minutes par volée, rythme AB/CD selon le nombre d'inscrits  

L’échauffement se fait à la distance de tir sur blason  
Règlement du CD74 pour les rencontres débutants  

Il y aura 2 départs : Le matin sera réservé aux U18-Cadets, U21-Juniors et Adultes 
 L'après-midi sera réservé aux jeunes, U11-Poussins à U15-Minimes 

HORAIRES SAMEDI MATIN SAMEDI APRES MIDI 

Ouverture du greffe 09h00 14h00 

Échauffement 09h30 14h30 

Début des tirs 10h05 15h05 

Podiums Club et Challenge 12h30 17h30 

Blasons et Distances de Tir : 

Catégories Blasons Distances de tir 

U11‐Poussins  A1 et A2 80 10 m 

U13‐Benjamins  A1 et A2 80 15 m 

U15‐Minimes  A1 et A2 80 15 m 

U18‐Cadets  A1 et A2 60 15 m 

U21‐Juniors/Adultes  A1 60 / A2 40 15 m 

Poulies  A1 60 /A2 T40 15 m 
 

ARBITRES : Véronique REYMONDIER (Responsable) - Franck VEDOVOTTO - Michel GESNIK 
 

TARIF  : De U11 à U18 : 9€   / De U21 à Adultes : 13 € 

1€ sera reversé au Comité Départemental au titre de la participation à l'indemnisation des arbitres. 

Inscriptions :  Exclusivement et uniquement par mail à : archers.thones74+concours@gmail.com  
 Avant le mercredi 3 avril 2024 
 

Licence en cours de validité avec photo ou pièce d’identité. 
Tenue règlementaire souhaitée pour le concours – Tenue de club ou tenue blanche souhaitées pour les podiums 
 

Buvette sur place : boissons, petite restauration. 


